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ENTRE 

 

Le BRGM, Bureau de Recherches Géologiques et Minières, établissement public à caractère 
industriel et commercial, enregistré au Registre du Commerce et des sociétés 
n° 582 056 149 Paris, dont le siège se trouve Tour Mirabeau, 39-43 Quai André Citroën, 
75739 Paris Cedex 15, représenté par Philippe Dutartre, Directeur adjoint de la direction du 
Développement, ayant tous pouvoirs à cet effet, 
 
Ci-après désigné par le BRGM 

 

 D’une part, 

ET 

 

Bordeaux Métropole , établissement public de coopération intercommunale, dont le siège 
est situé Esplanade Charles de Gaulle, 33076 Bordeaux, représenté par Monsieur Alain 
Juppé, Président, agissant es qualités en vertu d’une délibération n° 2015/ ……….. du 
Conseil de Métropole en date du …………………   2015, 
 

Ci-après désignée par Bordeaux Métropole  

 D’autre part, 

 

Le BRGM et Bordeaux Métropole étant ci-après désignés individuellement et/ou 
collectivement par la (les) «Partie(s)». 
 
 
 
 
 
  

 
AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE 

RECHERCHE & DÉVELOPPEMENT PARTAGÉS DU 
8/08/2014 

« Programme pour l’amélioration des connaissances 
géologiques et hydrogéologiques de l’Oligocène dans  le 

secteur du champ captant des landes du Médoc (33) -  
projet PHONEME 33 » 
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ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE 
 
Les Parties ont signé une convention de recherche et de développement le 8 août 2014 (ci-
après : « la convention »), dont l’échéance est le 31 décembre 2017, pour réaliser le 
programme d’amélioration des connaissances géologiques et hydrogéologiques de 
l’Oligocène dans le secteur du champ captant des Landes du Médoc (33) aussi appelé 
PHONEME 33. 

 
Dans le cadre de la concertation entre Bordeaux Métropole et les acteurs concernés 
(collectivités, associations, sylviculteurs, agriculteurs, riverains….) par le projet de champ 
captant des Landes du Médoc, des compléments d’études ont été identifiés. Ils impliquent, 
sur les plans techniques et financiers, des modifications de la convention. 
 
 
AU VU DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT ET  ARRETENT CE QUI 
SUIT 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant (ci-après : « l’avenant ») a pour objet de définir les modifications des 
documents contractuels suivants : 

- La convention de recherche et développement partagés du 8 août 2014, 

- L’Annexe A (Proposition technique et financière) de la convention, 

- L’Annexe B (Annexe financière) de la convention. 
 

ARTICLE 2 : REDEFINITION DE LA PHASE 2 DU PROGRAMME  DE RECHERCHE 
 
Les phases 2a et 2b telles que définies dans l’article 3 - Programme de recherche de 
l’annexe A (Proposition technique et financière) de la convention sont intégralement 
substituées par :  

 
 

� «  Phase 2 : Mise à jour des modèles et exploitatio n de l’outil  

La phase 2 consiste en : 

 - la réalisation d’une analyse de sensibilité sur les paramètres du modèle 
hydrodynamique afin de cerner le champ des incertitudes et orienter le choix des secteurs où 
réaliser des investigations complémentaires, 

- la supervision de travaux d’investigation (pompage d’essai) sur le secteur de Sainte-
Hélène et leur interprétation, 

- la participation aux réunions de la commission locale de l’Eau du SAGE Nappes 
Profondes de Gironde, des inter-CLE avec le SAGE des Lacs Médocains, et des différentes 
réunions liées à la concertation sur ce projet entre décembre 2014 et juin 2015. Des 
présentations relatives à l’état d’avancement et aux résultats du Programme seront réalisées 
autant que de besoin. » 

Les modifications techniques ci-dessus ne donnent pas lieu à un complément financier par 
rapport à la convention. 
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ARTICLE 3 : CREATION D’UNE PHASE 3 - TÂCHES COMPLEM ENTAIRES DU 
PROGRAMME DE RECHERCHE 

A la demande de Bordeaux Métropole, les compléments d’études (phase 3), identifiés lors 
des phases de concertation, pris en compte dans l’avenant et inscrits dans l’annexe A de la 
convention sont les suivants : 

 
� «  Phase 3 – Compléments techniques  
 

• Finalisation du modèle  
 
L’objectif est ici d’aboutir à une version finalisée du modèle, en l’état actuel des 
connaissances et des données disponibles, répondant à la problématique de l’évaluation de 
l’impact du projet sur la nappe du Plio-quaternaire. Cette version fait suite à l’analyse de 
sensibilité effectuée sur le modèle et aux investigations réalisées sur la commune de Sainte-
Hélène (pompage d’essai) dont le but est de lever les incertitudes sur des secteurs 
stratégiques. Par ailleurs, l’incorporation de données spatialisées plus fines (Météo France, 
INRA) pour calculer les flux d’infiltration dans les différentes nappes du modèle, en réponse 
aux interrogations et inquiétudes des acteurs locaux, doit permettre une amélioration 
sensible de la restitution des écoulements dans la nappe du Plio-Quaternaire. 
 

• Utilisation du modèle  
 
Une fois le modèle finalisé il sera utilisé pour évaluer l’impact du projet tel que défini en 2012 
et pour comparer les résultats par rapport aux précédentes simulations. Plusieurs autres 
configurations du champ captant seront testées pour évaluer l’intérêt de déplacer celui-ci en 
vue de limiter voire annuler ses impacts sur la nappe du Plio-Quaternaire. Ce travail ne se 
substitue pas au travail de la maitrise d’œuvre de Bordeaux Métropole mais se situe en 
amont et doit permettre de cerner la zone de déplacement optimale. 
 

• Évaluation de l’impact sur la croissance des pins  
 
En parallèle à l’évaluation des impacts sur la nappe du Plio-Quaternaire, une approche de 
modélisation agronomique sera opérée par l’INRA pour évaluer l’impact sur la croissance 
des pins de différentes configurations du projet de champ captant et sur différents scénarii 
climatiques. Cette modélisation agronomique s’appuiera sur les données piézométriques 
issues du modèle hydrodynamique PHONEME transmises par le BRGM. 
 

• Suivi et porté à connaissance  
 
Le BRGM, sur demande de Bordeaux Métropole, assurera une participation aux réunions de 
la Commission Locale de l’Eau du SAGE Nappes Profondes de Gironde, des inter-CLE avec 
le SAGE des Lacs Médocains, et des différentes réunions liées à la concertation sur le 
Programme entre juillet 2015 et février 2016. Des présentations relatives à l’état 
d’avancement et aux résultats du programme de recherche seront réalisées autant que de 
besoin. » 
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ARTICLE 4 : MODIFICATIONS RELATIVES AU FINANCEMENT DU PROGRAMME DE 
RECHERCHE 
 
Les compléments techniques (phase 3) détaillés dans l’article 3 du présent avenant induisent 
un complément financier détaillé dans le tableau ci-après (inséré à l’article 7 de l’annexe A) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par conséquent, l’article 7  « Financement de la recherche » de la convention est modifié 
comme suit : 
 
« 7.1 MONTANT  
 
Le montant du programme visé à l’article 4.1 de la présente convention est fixé à un total de 
deux cent cinquante-deux mille sept-cent seize euros et soixante-six centimes Hors Taxes 
(252 716,66 € HT). 
 
Le taux de TVA en vigueur est de 20%. En cas de modification du taux de TVA au cours de 
la période d’exécution de la présente convention, le nouveau taux sera appliqué sur le 
montant HT exprimé ci-dessus, dès l’échéance de facturation suivant l’entrée en vigueur du 
nouveau taux. 
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7.2 REPARTITION 
 
 
La répartition du financement (Annexe B) se présente comme suit : 
 

- Pour le BRGM, la somme de 50 543,33 € HT, soit 20% du montant ;  
- Pour Bordeaux Métropole, la somme de 202 173,33 € HT, soit 80% du montant. » 

 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATIONS RELATIVES A LA FACTURATIO N  
 
La facturation de l’étude telle que prévue dans l’Article 8 « Facturation et paiement » de la 
convention est modifié comme suit : 
 
« 8.1 FACTURATION 
 

- Le BRGM étant tenu de réaliser le programme, la part du montant lui revenant ne 
donnera lieu à aucune facturation, 

 

- Il sera facturé à Bordeaux Métropole, le montant visé à l’article 7.2 de la présente 
convention, déduction faite de la facturation émise du 1er acompte de l’échéancier 
initial d’un montant total de 52 869,16 € HT soit un solde de 149 304,17 € HT 
(179 165,00 € TTC), répartit comme suit : 

a. A la signature de l’avenant n°1 : 104 512,92 € HT (cent quatre mille cinq cent 
douze euros et quatre-vingt-douze centimes Hors Taxes), soit 70% du 
montant ; 

b. A la remise des livrables : 44 791,25 € HT (quarante-quatre mille sept cent 
quatre-vingt-onze euros et vingt-cinq centimes Hors Taxes), soit 30% du 
montant. » 

 
Les modalités de paiement visées à l’article 8.2 « Paiement » de la convention restent 
inchangées. 
 
 
ARTICLE 6 – CLAUSE CONSERVATOIRE  

 
Les autres dispositions de la convention n’étant ni modifiées, ni abrogées, continuent à 
obliger les deux (2) Parties. 

En cas de conflit entre les dispositions de l’avenant n°1 et celles de la convention, celles de 
l’avenant n°1 prévaudront. 

La convention et l’avenant n°1 forment un tout indissociable. 

 

 
ARTICLE 7 – CONSOLIDATION DE L’AVENANT N°1  
 
 
Conformément à l’article 16 de la convention de recherche et développement partagés du 8 
août 2014, les Parties conviennent de substituer à la convention initiale une version 
consolidée résultant des modifications apportées par l’avenant n°1. 
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Cette version constitue l’annexe n°1 du présent avenant. 
 
A titre indicatif, l’annexe n°2 récapitule article par article les modifications apportées par les 
Parties dans le cadre du présent avenant n°1. 
 
 
ARTICLE 8 – EXECUTION 
 
 
Le présent avenant entrera en vigueur dès sa notification et respect des formalités 
nécessaires pour le rendre exécutoire. 
 
 
 
ARTICLE 9 - ANNEXES  
 
 

• Annexe 1 : Convention de recherche et développement partagés consolidée par 
l’avenant n°1 ; 
 

• Annexe 2 : Tableau récapitulatif des modifications décidées dans le cadre de 
l’avenant n°1. 

 
 
 
Fait à Pessac, en deux exemplaires originaux,  
Le ……………………… 
 
 
 
  
 
Pour le BRGM, 
Le Directeur adjoint de la 
direction du Développement du 
BRGM, 
 
 
 
 
 
 
 
Philippe DUTARTRE 

 
            Pour Bordeaux Métropole, 
            Le Président, et par délégation, 
            Le Conseiller délégué en charge de  
            La préservation de la ressource en 
            Eau, 
 
 
 
 
 
 
           Jean-Pierre TURON 

 
 
 
 

 
             

  



Annexe 1 à l'avenant n°1
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Version consolidée du ………………………….  

CONVENTION DE 

RECHERCHE & DÉVELOPPEMENT PARTAGÉS 
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VU 
 
Le décret n° 59-1205 du 23 octobre 1959 modifié relatif à l'organisation administrative et 
financière du Bureau de Recherches Géologiques et Minières ;  
 
Le décret du 22 décembre 1967 portant regroupement du service de la carte géologique et 
du BRGM ;  
 
Le contrat quadriennal ETAT-BRGM pour la période 2013/2017, approuvé par le conseil 
d’administration du BRGM le 29 novembre 2013 ; 
 
Les orientations du service public du BRGM pour l’année 2014 adoptées par le « Comité 
National d’Orientations du Service public » le 3 mai 2013 et les orientations du service public 
du BRGM pour l’année 2015 adoptées par le « Comité National d’Orientations du Service 
public » le 21 mai 2014 et approuvées par le Conseil d’Administration du 25 juin 2014. 
 
 
RAPPEL   
 
 
A. Le BRGM est un établissement public de recherche qui est aussi chargé d’une mission 

d’appui aux politiques publiques de collecte, de capitalisation et de diffusion des 
connaissances, dans le domaine des sciences de la Terre et en particulier concernant la 
gestion des eaux souterraines. Dans ce cadre, il acquière sur l’ensemble des nappes 
profondes de Gironde des chroniques de données décrivant l’état qualitatif et quantitatif 
des ressources et il développe des méthodes et outils de modélisation permettant de 
simuler et d’analyser l’impact de différents scénarios de prélèvements et de recharge sur 
l’évolution des niveaux piézométriques des grandes nappes profondes du nord du Bassin 
aquitain. 

 
B. Par délibération n°2013/0062 en date du 18 janvier 2013, Bordeaux Métropole, dans le 

cadre de l’exercice de sa compétence Alimentation en eau potable, a confirmé son 
engagement de porter la maîtrise d’ouvrage du 1er projet de ressource de substitution 
désigné comme le projet « Champ captant des Landes du Médoc » et à décidé 
d’amorcer la mise en œuvre de ce projet par la réalisation des études pré-
opérationnelles. 

 
C. Le BRGM et Bordeaux Métropole ont décidé d’un commun accord de mener un 

programme de recherche et de développement partagés destiné à l’amélioration des 
connaissances géologiques et hydrogéologiques de l’Oligocène dans le secteur du 
« champ captant des Landes du Médoc », et à la conception, en amont de la réalisation 
du champ captant, d’un modèle hydrodynamique de gestion fin qui permettra d’orienter 
les choix en cours de réalisation (emplacement optimum des forages, mise à jour de la 
géométrie du système multicouche) et de piloter in fine l’exploitation du champ, ci-après 
désigné par « le programme ». 

 
D. Les Parties ont établi en commun le présent programme qui répond à leurs besoins 

respectifs. Elles en exploiteront les résultats chacune pour son propre compte. 
 
E. En outre, compte tenu du fait que (i) les Parties cofinancent le programme et que (ii) la 

propriété des résultats de la recherche sera partagée entre elles, la présente convention 
n’est pas soumise au code des marchés publics, tout comme le prévoit les dispositions 
de son article 3.6. 
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CECI ETANT RAPPELÉ, IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI  SUIT : 

ARTICLE 1. OBJET  
 

La présente convention a pour objet de définir les termes et conditions par lesquels le BRGM 
et Bordeaux Métropole s’engagent à réaliser le programme visé à l’article 4.1 de la présente 
convention. 

 

ARTICLE 2. PRISE D’EFFET, DURÉE  
 

2.1. PRISE D’EFFET 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties. 

2.2. DURÉE 
La durée de la présente convention est prévue jusqu’au 31 décembre 2017. 

 

ARTICLE 3. DOCUMENTS CONTRACTUELS  
 

Sont également considérés comme étant des documents contractuels faisant partie de la 
présente convention : 
 

- L’Annexe A : Proposition technique et financière arrêtée par les Parties ;  
  - L’Annexe B : Annexe financière. 

 

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DU BRGM  

4.1. PROGRAMME D’ACTION 
Le BRGM s’engage à réaliser dans le respect des règles de l’art les tâches suivantes 
conformément aux conditions de l’annexe A visée à l’article 3 supra, et notamment :  

• Construction d’un modèle géologique à la maille de 100 m et la base de données 
géologique associée au format GDM, 

• Elaboration d’un modèle hydrodynamique local au format Marthe cohérent avec le 
modèle Nord-Aquitain (géométrie, conditions aux limites) et calé au pas de temps 
trimestriel entre 1972 et 2000, mensuel à partir de 2001, 

• Amélioration des modèles géologique et hydrodynamique suite aux réunions de 
concertation : réalisation d’une analyse de sensibilité, prise en compte des 
investigations de terrain réalisées et intégration des données spatialisées les plus 
fines nécessaires à la recharge (INRA, MétéoFrance), 

• Utilisation du modèle hydrodynamique pour évaluer l’impact du projet et tester un 
déplacement du champ captant en vue d’atténuer voire annuler ses impacts sur les 
milieux superficiels (nappe du Plio-quaternaire notamment), 

• Appui technique et fourniture de données à l’INRA pour la mise en œuvre d’une 
modélisation agronomique en vue d’évaluer l’impact d’une baisse piézométrique sur 
la croissance des pins, 
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• Suivi et porté à connaissance des résultats. 

4.2. LIVRABLES 
Conformément à la proposition technique et financière (Annexe A), le BRGM s’engage à 
remettre à Bordeaux Métropole les livrables suivants :  

-     La base de données géologique locale au format GDM, 

-     Une extraction du Gigogne sous forme d’un modèle local avec les conditions aux 
limites du MONA (format de fichier Win Marthe), 

- Un rapport à l’issue de la finalisation du modèle hydrodynamique. A la demande 
du partenaire, ces rapports seront transmis aux formats numériques uniquement (Word, libre 
office et Acrobat). Une version téléchargeable gratuitement du rapport au format PDF sera 
mise en ligne sur le site du BRGM, 

-      Le BRGM, sur demande de Bordeaux Métropole, assurera la participation et la 
présentation des résultats du programme de recherche auprès de la Commission Locale de 
l’Eau du SAGE Nappes Profondes (1 réunion), des inter-CLE avec le SAGE des Lacs 
Médocains (2 réunions) et des différentes réunions liées à la concertation sur ce projet [6 
réunions (2x 3 GT)]. 

4.3. OBLIGATIONS DE MOYENS 
Il est rappelé que le contenu des documents visés au 4.2 supra résulte de l’interprétation 
d’informations objectives ponctuelles et non systématiques (sondages, observations 
visuelles, analyses, mesures…), en fonction de l’état de la science et de la connaissance à 
un moment donné. Aussi, le BRGM est soumis par convention expresse à une obligation de 
moyens étant tenu au seul respect du cahier des charges et des règles de l’art. 

4.4. FINANCEMENT 
Le BRGM s’engage à participer au financement du programme pour la part qui lui revient 
dans les conditions exposées à l’article 7 de la présente convention, sur la Subvention pour 
Charge de Service Public (SCSP) qui lui est attribuée par le Ministère chargé de la 
Recherche (Programme 187).  
 
  

ARTICLE 5. OBLIGATION DE BORDEAUX METROPOLE  
 

Bordeaux Métropole s’engage à communiquer au BRGM toutes les données, informations et 
études qui sont en sa possession, et qui sont utiles à la réalisation de la mission visée à 
l’article 4.1 de la présente convention. 

Bordeaux Métropole s’engage à faciliter l’accès du BRGM aux informations détenues par 
tout tiers à la présente convention. 

Bordeaux Métropole s’engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui 
revient dans les conditions exposées à l’article 7 de la présente convention. 

 

ARTICLE 6. NOTIFICATION ET ÉLECTION DE DOMICILE  
 

Toute notification faite au titre de la présente convention est considérée comme valablement 
faite si elle est effectuée par écrit aux adresses suivantes :  
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Pour le BRGM :  
Nicolas Pédron 
Parc Technologique Europarc 
24 avenue Léonard de Vinci 
33600 PESSAC 
France 
Tel : 05 57 26 52 70  
Fax : 05 57 26 52 71 
E-mail : n.pedron@brgm.fr  

Pour Bordeaux Métropole : 
Nicolas Gendreaau 
Bordeaux Métropole 
Direction de l’Eau 
Esplanade Charles de Gaulle, 
33 076 BORDEAUX 
Tèl : 05.56.99.85.92 
Fax : 05.56.99.87.97 
E-mail : ngendreau@bordeaux-metropole.fr 
 

 

ARTICLE 7. FINANCEMENT DE LA RECHERCHE  
 

7.1 MONTANT  
 
Le montant du programme visé à l’article 4.1 de la présente convention est fixé à un total de 
deux cent cinquante-deux mille sept-cent seize euros et soixante-six centimes Hors Taxes 
(252 716,66 € HT). 
 
Le taux de TVA en vigueur est de 20%. En cas de modification du taux de TVA au cours de 
la période d’exécution de la présente convention, le nouveau taux sera appliqué sur le 
montant HT exprimé ci-dessus, dès l’échéance de facturation suivant l’entrée en vigueur du 
nouveau taux. 
 

7.2 REPARTITION 
 
La répartition du financement (Annexe B) se présente comme suit : 
 
- Pour le BRGM, la somme de 50 543,33 € HT, soit 20% du montant ;  
- Pour Bordeaux Métropole, la somme de 202 173,33 € HT, soit 80% du montant. 

 

ARTICLE 8. FACTURATION ET PAIEMENT  

8.1. FACTURATION 

- Le BRGM étant tenu de réaliser le programme, la part du montant lui revenant ne 
donnera lieu à aucune facturation, 

 

- Il sera facturé à Bordeaux Métropole, le montant visé à l’article 7.2 de la présente 
convention, déduction faite de la facturation émise du 1er acompte de l’échéancier 
initial d’un montant total de 52 869,16 € HT soit un solde de 149 304,17 € HT 
(179 165,00 € TTC), répartit comme suit : 

a. A la signature de l’avenant n°1 : 104 512,92 € HT (cent quatre mille cinq cent 
douze euros et quatre-vingt-douze centimes Hors Taxes), soit 70% du 
montant ; 

b. A la remise des livrables : 44 791,25 € HT (quarante-quatre mille sept cent 
quatre-vingt-onze euros et vingt-cinq centimes Hors Taxes), soit 30% du 
montant.  
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8.2. PAIEMENT 
 

Les factures émises par le BRGM seront payées sous 30 jours à compter de la 
réception, par chèque ou par virement à l’adresse suivante : 

 
TRESOR PUBLIC 
Trésorerie générale du Loiret,  
4 pl du Martroi, Orléans 
Code Banque 10071 
Code Guichet : 45000 
Compte N° 00001000034 
Clé : RIB 92. 

 

ARTICLE 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

9.1. DROITS ET OBLIGATION DE L’AUTEUR 

9.1.1. Droits de l’Auteur 
a) Le BRGM est l’Auteur des livrables réalisés en exécution de la présente 

convention, et notamment ceux visés à son article 4.2. 
 

b) Le BRGM est titulaire des droits visés aux articles L. 111-1 et suivants du 
Code de la propriété intellectuelle, à savoir des droits patrimoniaux et 
moraux. 

9.1.2. Garantie 
Le BRGM garantit qu’il est titulaire des droits de propriété intellectuelle 
nécessaires à l’exécution de la présente convention. 

 

9.2. CESSION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

9.2.1. Copropriété des Droits patrimoniaux 
Le BRGM cède à Bordeaux Métropole les droits patrimoniaux qu’il détient sur les 
livrables visés à l'article 4.2 de la présente convention de sorte qu’à l’issue de 
son exécution, les Parties seront co-propriétaires de ces livrables et Bordeaux 
Métropole pourra notamment, sans l’autorisation du BRGM : 
 
- reproduire les documents sur tous supports connus et inconnus, quel que soit 

le nombre d’exemplaires ; 
- représenter les livrables pour tout type d’usage; 
- adapter, par perfectionnements, corrections, simplifications, adjonctions, 

intégration à des systèmes préexistants ou à créer, transcrire dans un autre 
langage informatique ou dans une autre langue et créer des œuvres dérivées 
pour ses besoins propres. 

 
Cette cession est faite à titre gracieux pour le monde entier et pour une durée 
égale à la durée des droits du BRGM. 

9.2.2. Droits moraux du BRGM 
Par application des articles L. 121-1 et suivants du Code de la Propriété 
intellectuelle, Bordeaux Métropole s’engage à respecter les droits moraux du 
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BRGM sur les livrables visés à l'article 4.2 de la présente convention, et 
notamment à citer le BRGM en qualité d’auteur, sur chacune des reproductions 
ou représentations.  
 

ARTICLE 10. DIFFUSION DES CONNAISSANCES  

10.1. PRINCIPE 
Les Parties s’engagent à divulguer auprès du public le plus large, les résultats, rapports et 
documents relevant de l’exécution de la présente convention, selon les modalités de leur 
choix. Il est rappelé que le BRGM, dans le cadre de sa mission d’appui aux politiques 
publiques, pourra mettre ces rapports et documents à disposition du public, notamment par 
le moyen de son site Internet. 

Bordeaux Métropole s’engage en outre à citer le BRGM en qualité d’auteur, sur chacun des 
documents produits, présentations ou communications faites sur le programme. 

De manière réciproque, le BRGM s’engage à citer Bordeaux Métropole comme partenaire 
sur chacun des documents produits, présentations ou communications faites sur le 
programme. 

10.2. EXCEPTIONS 
La diffusion visée à l'article 10.1 de la présente convention sera interdite dans les cas 
suivants : 

- L’interdiction résulte d’obligations légales ou réglementaires ou du respect du droit des 
tiers ; 

- Une Partie a notifié à l’autre Partie son intention de restreindre la diffusion d’une 
information et l’autre Partie a accepté de manière expresse. 

 

ARTICLE 11. SOUS-TRAITANCE  
 

Chaque Partie peut sous-traiter, sous sa responsabilité, l'exécution de certaines parties de 
ses obligations contractuelles, sous réserve de respecter les dispositions de la loi n° 75-1334 
du 31 décembre 1975. 

 

ARTICLE 12. RESPONSABILITÉ  
 

Chaque Partie est responsable, tant pendant l'exécution de la présente convention, des 
prestations et/ou travaux qu'après leur achèvement et/ou leur réception, de tous dommages 
qu'elle-même, son personnel, son matériel, fournisseurs et/ou prestataires de service, 
pourraient causer à l'autre Partie dans la limite du montant du financement apporté par 
chacun et visé à l’article 7.2 de la présente convention. 

 

ARTICLE 13. ASSURANCES  
 

Chaque partie souscrira toutes les polices d'assurance nécessaires à la garantie des 
préjudices matériels ou immatériels qu'elle pourrait causer à l'autre partie du fait de 
l'exécution de la présente convention. 
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ARTICLE 14. RÉSILIATION  
 

En cas de non respect par l’une ou l’autre des Parties d’une obligation substantielle inscrite 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des 
Parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas de résiliation anticipée de la présente convention, le BRGM présentera à Bordeaux 
Métropole un compte rendu détaillé et un bilan financier sur la base desquels Bordeaux 
Métropole versera au BRGM les sommes dues au prorata des actions qui auront 
effectivement été réalisées. 

 

ARTICLE 15. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIG ES 
 

La présente convention est régie par la loi française.  
 
Tout différend portant sur l’interprétation et/ou l’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un règlement amiable entre les Parties. En cas d'impossibilité pour les Parties de 
parvenir à un accord amiable dans un délai de 3 semaines suivant sa notification, le 
différend sera soumis au Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
 ARTICLE 16. ANNEXES  
 

• Annexe A : Proposition technique et financière, 
• Annexe B : Annexe financière. 

 
 

ARTICLE 17. VERSION CONSOLIDEE  
 
 
Les Parties s’engagent à tenir à jour une version consolidée de la convention initiale 

et de ses annexes actualisées par les différents avenants à la convention, en annexant cette 
version consolidée à chaque avenant successif. 

 
 
 
Fait à Pessac, en deux exemplaires,  
Le ………………………. 
 
 
 
Pour le BRGM ,  
Directeur adjoint de la direction  
du Développement du BRGM, 

           Pour Bordeaux Métropole,   
           Le Président, et par délégation, 
           Le Conseiller délégué en charge de la 
           préservation de la ressource en eau, 
 
 

 
 
 

 

Philippe DUTARTRE         Jean-Pierre TURON
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PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIERE 



 
 

PARTENARIAT DE RECHERCHE ET 
DEVELOPPEMENT PARTAGES  

Programme pour l’améli oration des 
connaissances géologiques et 

Hydrogéologiques de l’Oligocène dans le 
secteur du « champ captant des laNdE s 

du Médoc (33) »  
 
 

Projet PHONEME 33 
 
 
 
 

Proposition technique et financière  
Version consolidée du …………………….  
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1. CONTEXTE  
 
Dans le cadre de son approvisionnement en eau potable, Bordeaux Métropole doit répondre 

aux enjeux suivants : 

• baisse de sa capacité de production suite à la pollution récente de certaines de ses 
ressources, 

• augmentation programmée de sa population. 
 
C’est dans ce contexte, et pour répondre aux objectifs d’atteinte du bon état quantitatif des 

nappes profondes, que le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Nappes 
profondes de Gironde a étudié les possibilités de mise en œuvre de nouvelles ressources et a 
évalué leur impact potentiel sur les aquifères nord-aquitains. 

 
Bordeaux Métropole, dans l’exercice de sa compétence Alimentation en eau potable, a 

confirmé son engagement de porter la maîtrise d’ouvrage du 1er projet de ressource de substitution 
désigné comme le projet « Champ captant des Landes du Médoc » sur la commune de Saumos 
(33). Ce projet a fait l’objet de nombreuses études préalables auxquelles le BRGM a été associé 
via l’utilisation du Modèle hydrodynamique Nord-Aquitain (MONA). Cet outil de référence (cf. 
annexe 1), intégrateur des connaissances géologiques et hydrogéologiques de la région, permet 
de simuler les écoulements au sein des grands aquifères du nord du Bassin. La robustesse de son 
calage permet de l’utiliser pour réaliser des simulations prospectives et ainsi appuyer les acteurs 
en charge de la gestion de ces ressources. 

 
Il a été utilisé à plusieurs reprises, à la demande du SMEGREG, pour évaluer l’impact de 

l’exploitation du futur champ captant sur la nappe de l’Oligocène et les réservoirs encadrants 
[(Pédron et al., 2009) ; (Saltel, 2012) ; (Saltel et al., 2012) (Cabaret et al., 2012)]. 

 
Au cours des différentes étapes de son développement et dans le cadre de son utilisation 

sur ce secteur, le modèle Nord-Aquitain a fait l’objet d’ajustements à partir des différentes 
avancées : construction du modèle géologique (2000), thèses universitaires [(Larroque, 2004) ; 
(Saltel, 2008)], construction du modèle hydrodynamique de l’Oligocène (Saltel, 2010). Il constitue 
donc la base de connaissance la plus complète à l’échelle régionale. 

 
Dans le cadre du projet du champ captant des Landes du Médoc, un modèle a été construit 

spécifiquement pour affiner l’évaluation des impacts que pourraient engendrer la mise en place du 
champ captant. L’outil finalisé permettra d’orienter les choix de réalisation (emplacement optimum 
des forages, mise à jour de la géométrie du système multicouche) et de piloter à terme 
l’exploitation du champ. 

 
L’utilisation du Modèle Nord-aquitain pour créer ce modèle local, dans le cadre d’un 

partenariat Bordeaux Métropole/BRGM, a permis de disposer d’un outil cohérent avec le modèle 
régional qui est l’outil de référence utilisé pour aider à la définition des volumes prélevables du 
SAGE nappes profondes de Gironde. En effet, la capacité du futur champ captant (estimée 10 à 
12 millions de m3/an) des « Landes du Médoc » et son impact régionalisé attendu sur la 
piézométrie nécessitent une prise en compte fine dans le Modèle Nord-Aquitain. Ce travail 
partenarial doit donc permettre d’assurer cette cohérence entre les deux outils tout en répondant 
aux objectifs propres à chacun des deux organismes (connaissance géologique et 
hydrogéologique régionale, et fiabilité du MONA pour le BRGM ; connaissance géologique et 
hydrogéologique locale, et outil de pilotage opérationnel du champ captant pour Bordeaux 
Métropole). 
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2. OBJECTIF 
 

L’objectif global de ce programme de recherche est :  

 - Pour le BRGM : d’améliorer les connaissances dans un secteur disposant de peu 
d’informations en précisant les relations entre les différentes aquifères en ajustant les 
paramètres hydrodynamiques à partir des données de pompages disponibles, et d’améliorer 
la représentativité de la nappe de surface par l’intégration de données spatialisées (METEO 
France, INRA) et donc d’accroitre la représentativité du modèle PHONEME et indirectement 
du MONA. 

 - Pour Bordeaux Métropole : d’améliorer la connaissance géologique et hydrogéologique 
des ressources qu’elle exploite pour l’eau potable, et d’élaborer, en amont de l’exécution du 
champ captant, un outil de gestion fin qui permettra d’orienter les choix de réalisation 
(emplacement optimum des forages pour limiter voire annuler les impacts), et à terme, pour 
le maitre d’ouvrage, de piloter l’exploitation du champ. 

3. PROGRAMME DE RECHERCHE 
 
 

� Phase 1a – Construction du modèle géologique fin à la maille de 100 m  
 
Ce travail s’appuiera sur la base géologique version 4 du MONA actuellement en cours 

de finalisation. Celle-ci intègre près de 3 400 forages et près de 350 données diagraphiques. 
L’intérêt de cette démarche est qu’elle permet de s’appuyer sur une base consolidée et 
qu’elle assure la cohérence avec le MONA dans ses prochaines versions. 
 

Dans le secteur raffiné (zone d’impact substantielle du champ captant), un recueil 
complémentaires des données de base sera réalisé afin de garantir l’exhaustivité des 
informations disponibles : sondages, carte géologique, MNT 50 m, failles, données 
sismiques, … 
 

Ces données complémentaires sont codées en fonction des horizons aquifères ou des 
épontes traversées suivant le formalisme adopté par le MONA, mises en cohérence avec les 
données validées du MONA et intégrées dans le modèle géologique. 
 

La dernière étape correspond à l’interpolation des surfaces et le contrôle de cohérence 
pour validation du modèle. Un maillage à 100 m permettra de bénéficier d’une représentation 
fine de la topographie et ainsi de retranscrire au mieux la zone d’influence du champ captant. 
 

Il est proposé d’assurer le développement de ce modèle géologique à l’aide du logiciel 
de modélisation géologique GDM, développé par le BRGM (http://gdm.brgm.fr/), et qui est 
utilisé par le BRGM en Aquitaine pour sa base forage de la version 4 du MONA. Ce logiciel 
disponible en français et en anglais est utilisé par de nombreux organismes tels que 
l’ANDRA, EDF, CFG, ANTEA, GEOTEC, … Reconnu en France, il est également utilisé 
dans plus de 65 pays dans le monde (cf. annexe 2). 
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� Phase 1b – Modèle hydrodynamique  
 

Cette géométrie actualisée sera intégrée dans le MONA dans sa version 3.3 qui est à l’heure 
actuelle la version opérationnelle la plus récente. 

 
Il sera alors nécessaire d’adapter le modèle pour intégrer correctement dans le gigogne les 

prélèvements et les mailles à historiques. 
 

Une attention particulière sera apportée à l’intégration du réseau hydrographique sur la zone 
d’intérêt de manière à pouvoir appréhender dans le modèle les éventuels impacts de l’exploitation 
du champ captant sur les eaux superficielles. Son intégration permettra notamment de lever les 
incertitudes sur l’ampleur des rabattements dans la nappe du Plio-quaternaire. Leur estimation par 
les modèles régionaux (modèle Nord-Aquitain ou modèle universitaire (Larroque, 2004)) est 
soumise à une grande incertitude du fait de leur maillage (non adapté à ce type de problématique) 
et de la non prise en compte du réseau hydrographique superficiel (Cabaret, 2012). 

 
L’ensemble des chroniques piézométriques de la zone sera ensuite utilisé pour ajuster le 

calage de l’outil en régime transitoire au pas de temps trimestriel de 1972 à 1999 et pas de temps 
mensuel à partir de 2000 jusqu’à l’année n-1. 
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� Phase 2 – Mise à jour des modèles et exploitation d e l’outil  
 

 
La phase 2 consiste en : 

 
- la réalisation d’une analyse de sensibilité sur les paramètres du modèle 

hydrodynamique afin de cerner le champ des incertitudes et orienter le choix des secteurs où 
réaliser des investigations complémentaires, 

 
- la supervision de travaux d’investigation (pompage d’essai) sur le secteur de Sainte-

Hélène et leur interprétation, 
 

- la participation aux réunions de la commission locale de l’Eau du SAGE Nappes 
Profondes de Gironde, des inter-CLE avec le SAGE des Lacs Médocains, et des différentes 
réunions liées à la concertation sur ce projet entre décembre 2014 et juin 2015. Des 
présentations relatives à l’état d’avancement et aux résultats du Programme seront réalisées 
autant que de besoin. 
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� Phase 3 – Compléments techniques  
 

 
• Finalisation du modèle  

 
L’objectif est ici d’aboutir à une version finalisée du modèle, en l’état actuel des 

connaissances et des données disponibles, répondant à la problématique de l’évaluation de 
l’impact du projet sur la nappe du Plio-quaternaire. Cette version fait suite à l’analyse de sensibilité 
effectuée sur le modèle et aux investigations réalisées sur la commune de Sainte-Hélène 
(pompages d’essais) dont le but est de lever les incertitudes sur des secteurs stratégiques. Par 
ailleurs, l’incorporation de données spatialisées plus fines (Météo France, INRA) pour calculer les 
flux d’infiltration dans les différentes nappes du modèle, en réponse aux interrogations et 
inquiétudes des acteurs locaux, doit permettre une amélioration sensible de la restitution des 
écoulements dans la nappe du Plio-Quaternaire. 

 
 

• Utilisation du modèle  
 
Une fois le modèle finalisé il sera utilisé pour évaluer l’impact du projet tel que défini en 2012 

et pour comparer les résultats par rapport aux précédentes simulations. 
Plusieurs autres configurations du champ captant seront testées pour évaluer l’intérêt de déplacer 
celui-ci en vue de limiter voire annuler ses impacts sur la nappe du Plio-Quaternaire. Ce travail ne 
se substitue pas au travail de la maitrise d’œuvre de Bordeaux Métropole mais se situe en amont 
et doit permettre de cerner la zone de déplacement optimale. 

 
 

• Évaluation de l’impact sur la croissance des pins  
 
En parallèle à l’évaluation des impacts sur la nappe du Plio-Quaternaire, une approche de 

modélisation agronomique sera opérée par l’INRA pour évaluer l’impact sur la croissance des pins 
de différentes configurations du projet de champ captant et sur différents scénarii climatiques. 
Cette modélisation agronomique s’appuiera sur les données piézométriques issues du modèle 
hydrodynamique PHONEME transmises par le BRGM. 

 
 

• Suivi et porté à connaissance  
 
Le BRGM, sur demande de Bordeaux Métropole, assurera une participation aux réunions de 

la Commission Locale de l’Eau du SAGE Nappes Profondes de Gironde, des inter-CLE avec le 
SAGE des Lacs Médocains, et des différentes réunions liées à la concertation sur ce projet. Des 
présentations relatives à l’état d’avancement et aux résultats du programme de recherche seront 
réalisées autant que de besoin. 
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4. LIVRABLES 
 

Seront remis à Bordeaux Métropole à l’issue de l’étude : 

-     La base de données géologique locale au format GDM, 

-     Une extraction du Gigogne sous forme d’un modèle local avec les conditions aux 
limites du MONA (format de fichier Win Marthe), 

- Un rapport à l’issue de la finalisation du modèle hydrodynamique. A la demande 
du partenaire, ces rapports seront transmis aux formats numériques uniquement (Word, libre 
office et Acrobat). Une version téléchargeable gratuitement du rapport au format PDF sera 
mise en ligne sur le site du BRGM, 

-      Le BRGM, sur demande de Bordeaux Métropole, assurera la participation et la 
présentation des résultats du programme de recherche auprès de la Commission Locale de 
l’Eau du SAGE Nappes Profondes (1 réunion), des inter-CLE avec le SAGE des Lacs 
Médocains (2 réunions) et des différentes réunions liées à la concertation sur ce projet [6 
réunions (2x 3 GT)]. 

 
5. CHRONOGRAMME 

 
 

� Phases 1 et 2  
 

 
 

� Phase 3 
 

  
Mois à compter de la phase 2 

  

1
 

2
 

3
 

4
 

5
 

6
 

7
 

Finalisation du modèle 
              

Exploitation du modèle 
              

Evaluation de l'impact sur la 

croissance des pins               

Suivi et porté à connaissance 
              

  Mois à compter du début des travaux 

  

1
 

2
 

3
 

4
 

5
 

6
 

7
 

8
 

9
 

…
 

1
0

 

1a - Modèle géologique 
                      

1b - Modèle hydrodynamique 
                      

2 - Mise à jour des modèles géologiques et 

hydrodynamiques à l'issue de la réalisation 

des sondages de reconnaissance et 

exploitation de l'outil 
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6. EQUIPE DE PROJET  
 
 
Chef de projet  :  M. SALTEL 
 
Hydrogéologie  :  M. SALTEL 
   O. CABARET 
   N. PEDRON 
 
Géomaticien  : B. AYACHE 
 
Secrétariat  :  V. MALANDIT 
 
 
 
7. DECOMPOSITION FINANCIERE 
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8. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
 
 

Ce projet s’intègre parmi les missions prioritaires du BRGM en matière de connaissance 
sur les eaux souterraines. A ce titre, une part du financement de l’étude sera supportée par 
la Subvention pour Charges de Service Public du BRGM, apportée par le Ministère de la 
Recherche. 

Le plan de financement proposé se résume comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
Bordeaux Métropole sollicitera l’Agence de l’Eau Adour-Garonne pour obtenir une 

subvention. 
 
 

9. ANNEXES 
 

• Annexe 1 : Présentation du modèle Nord aquitain : ses différentes utilisations et les 
références, 
 

• Annexe 2 : le logiciel GDM : plaquette commerciale et argumentaire, 
 

• Annexe 3 : le logiciel Marthe : plaquette commerciale et argumentaire. 

En € HT
Bordeaux 
Métropole 

(80%)

BRGM
(20%)

Total

Phase 1 67 476,00 16 869,00 84 345,00

Phase 2 64 697,33 16 174,33 80 871,66

Phase 3 70 000,00 17 500,00 87 500,00

Total 202 173,33 50 543,33 252 716,66
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Ce projet s’intègre parmi les missions prioritaires du BRGM en matière de connaissance sur 
les eaux souterraines. A ce titre, une part du financement de l’étude sera supportée par la 
Subvention pour Charges de Service Public du BRGM, apportée par le Ministère de la 
Recherche. 

Le plan de financement se résume comme suit : 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bordeaux Métropole sollicitera l’Agence de l’Eau Adour-Garonne pour obtenir une 
subvention. 

 

En € HT
Bordeaux 
Métropole 

(80%)

BRGM
(20%)

Total

Phase 1 67 476,00 16 869,00 84 345,00

Phase 2 64 697,33 16 174,33 80 871,66

Phase 3 70 000,00 17 500,00 87 500,00

Total 202 173,33 50 543,33 252 716,66



Annexe 2 à l'avenant n°1



N° d'article de la convention Intitulé
Conservé 

en l'état

Nouvellement

 ajouté
Modifié Nature des modifications

Toute la convention x

* Remplacement du terme "Communauté 

urbaine de Bordeaux" par "Bordeaux 

Métropole"

4.1 Programme d'action x * Ajout de la phase 3

4.2 Livrables x

* Modification du nombre de rapports devant 

être remis à Bordeaux Métropole

* Suppression du livrable relatif au diaporama 

power point

* Modification du nombre de réunions et 

d'acteurs devant lesquels le BRGM, sur 

demande de Bordeaux Métropole, devra 

présenter les résultats de l'étude

7 Financement de la recherche x

* Article 7.1 : modification du montant du 

financement du programme afin de prendre en 

compte l'impact financier résultant de la 

redéfinition de la phase 2 et l'ajout de la phase 

3 au programme

* Article 7.2 : modification des montants de 

répartition du financement du programme 

8.1 Facturation x

* Modification des modalités de facturation 

afin de prendre en compte l'impact financier 

généré par la redéfinition de la phase 2 et 

l'ajout de la phase 3 au programme de 

recherche

16 Annexes x

17 Version consolidée x

N° d'article de l'annexe A : 

Proposition technique et 

financière

Intitulé
Conservé 

en l'état

Nouvellement

 ajouté
Modifié Nature des modifications

Toute le contenu de l'annexe A x

* Remplacement du terme "Communauté 

urbaine de Bordeaux" par "Bordeaux 

Métropole"

1 Contexte x

2 Objectif x

* Redéfinition des objectifs globaux du 

programme de recherche pour le BRGM et 

Bordeaux Métropole afin de prendre en 

compte l'ajout d'une nouvelle phase (3) au 

programme et la redéfinition de la phase 2

* Suppression des explicatifs relatifs aux 

phases 1 et 2

3 Programme de recherche x
* Redéfinition de la phase 2

* Ajout de la phase 3

4 Livrables x

* Modification du nombre de rapports devant 

être remis à Bordeaux Métropole

* Suppression du livrable relatif au diaporama 

power point

* Modification du nombre de réunions et 

d'acteurs devant lesquels le BRGM, sur 

demande de Bordeaux Métropole, devra 

présenter les résultats de l'étude

5 Chonogramme x
* Ajout du chronogramme relatif à la 

phase 3

6 Equipe de projet x

7 Décomposition financière x

* Modification de la décomposition financière 

relative à la phase 2

* Ajout de la décomposition financière relative 

à la  phase 3

8 Plan de financement prévisionnel x * Prise en compte de la phase 3

9 Annexes x

Tableau récapitulatif des modifications induites par l'avenant n°1 à la convention de recherche et 

développement partagés du 8 août 2014


